
 

Présents :  
 Représentants de parents : Mme FRIGOLA, Mme CALVEZ, Mr RAVENEAU, Mme FLEURY, Mr BENVENISTE, Mme 
COUDIGNAT, Mme WOJAK, Mme HOURLIER et Mme SANCHEZ 
 Mairie : Mr VERMOREL, adjoint aux affaires scolaires et Mme ECHAUBARD 

DDEN : Mme JACOB 
Enseignants : Mmes NALLET, BAUFOND, MONNET, GONZALEZ, BARNOLA, CORBELIN, ROSSIGNOL, SALANON, 

CENCERRADO, INACIO, POUMEROL, RIGONI, COLOMB, PRIOLET, MAZERON et M DEBARD 
Excusés : Mme SANCIER, IEN Riom Limagne, Mmes ORIO, LISSILLOUR-PAPON, CHOTARD, enseignantes, Mmes CAUTIER, 
ORJUELA et TRONCHET, parents d’élèves 
 

1. Le calendrier 2021-2022 

Une rentrée décalée sera organisée pour les 

PS sur 2 jours 

 

Nous ne savons pas quel sera le protocole 

sanitaire à la rentrée et donc comment la 

rentrée des classes s’organisera pour les 

autres classes. 

 

Les parents d’élèves élus proposent leur 

aide pour la logistique de la rentrée et des 

groupes de classes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Les effectifs 

Les effectifs actuels sont de 344 élèves sur le groupe scolaire. Aujourd’hui, 331 élèves sont inscrits pour la rentrée de 

septembre. 

44 PS, 38 MS et 35 GS, soit 117 élèves en maternelle ; 42 CP 46 CE1 49 CE2 41 CM1 et 36 CM2, soit 214 en 

élémentaire. Actuellement, nous ne savons pas comment les classes seront réparties. 

Cette baisse des effectifs est observée sur l’ensemble des groupes scolaires de la ville de Riom, ce qui pourrait impliquer 

une fermeture de classe sur la commune au mois de septembre. Les fermetures de classes n’auront pas lieu en juin. 

 

3. L’équipe pédagogique : 

Il y aura des changements dans l’équipe pédagogique à la rentrée :  

 Du côté des enseignants : Mmes ORIO (maîtresse de CM2), LISSILLOUR (maîtresse en PS-MS et GS), MAZERON 

(MS), RIGONI et COLOMB (CE2) changent d’école. 

 Chez les ATSEM : Mme CHAPTARD (MS) part à la retraite et Mme SEGOVIANO (MS-GS et GS) change d’école. Le 

recrutement des futures ATSEM est en cours. 

 Service civique : Kim Munier termine son contrat le 30 juin. 

 2 nouvelles enseignantes sont nommées : Mme MIRET et Mme BEAU 
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Redemande d’une ATSEM par classe 
L’équipe pédagogique en profite pour redemander une ATSEM par classe en maternelle pour permettre la mise en place 

de classes de cycle 1 (5 classes de petite-moyenne et grande section) en lien avec le projet d’école. Ce fonctionnement 

valorise l’entraide entre les élèves d’âges différents, les interactions entre les enfants, un enrichissement du langage. 

Pendant la sieste des petits, les moyens et grands peuvent travailler en plus petits groupes. 

 

4. Projet d’école :  

Ce nouveau projet est fait à partir d’un bilan des évaluations nationales.  

Nos axes de travail sont : 

 en mathématiques, privilégier la recherche de problèmes (dont les résultats étaient faibles) 

 travailler autour de différents types de textes  

 le lexique 

 en découverte du monde, développer la technologie et la démarche scientifique 

 le vivre ensemble (mis à mal pendant la période de confinement) 

 l’attitude d’élève 

 Le travail en équipe au sein de l’école : les liaisons entre les cycles (GS-CP et CM2-6ème) et entre les classes 

 Rétablir le conseil d’enfants 

 Créer un journal d’école numérique 

 Le devoir de mémoire 

 Et toujours développer les projets spécifiques par classe ou groupes de classes. 

Question des parents : Est-ce que les enfants d’ici la fin de leur scolarité à l’école primaire travailleront la notion 

d’algorithme et de programmation ?  Cela peut être possible en fonction des projets des classes. 

Question des parents : Est-ce que la classe orchestre sera renouvelée l’an prochain ?  La classe orchestre se déroule 

sur 2 ans, elle se termine donc cette année pour la classe de CM1. Pour l’année prochaine, la classe orchestre sera soit 

à l’école Pierre Brossolette soit à l’école Maurice Genest, cela n’a pas encore été décidé. 

 

5. Point mairie 

 Travaux :  

o Une « cabane-table » a été installée dans la cour de récréation élémentaire  

o Les parquets seront huilés cet été. 

o Une étude de la qualité de l’air de l’école a été faite : tous les locaux de l’école ont été visités. Le rapport 

est consultable et a été transmis à l’école. La conclusion est que les indicateurs sont plutôt bons. 

o Le problème d’électricité dans la salle RASED de Mme Chotard n’est toujours pas réglé… l’éclairage est 

toujours insuffisant. 

 La sécurisation de la rue Victor Basch et aux alentours de l’école : 4 bornes seront installées : place Malouet ; 

au début et à la fin de la rue Victor Basch et impasse Malouet. 

Le stationnement sera interdit dans la rue. Les travaux sont prévus vers les vacances de Toussaint 

Question des parents : Qu’en est-il des autres propositions de sécurisation aux abords de l’école : signalétique de 

l’école ; passage piétons sur la place de la fédération et sur la rue Saint Amable et la sécurisation des traversées par 

des agents municipaux aux abords de l’école  La demande sera regardée ultérieurement. 

 Les rythmes scolaires : un questionnaire est transmis aux familles en ligne ou en format papier. Il sera disponible 

jusqu’à la fin du mois de juin. Les réponses seront traitées durant l’été et les résultats seront communiqués à la rentrée. 

La mairie tiendra compte de l’avis des parents. Si les réponses montrent que les parents souhaitent un retour à la 

semaine de 4 jours, le changement de rythme scolaire se fera pour la rentrée 2022. 

 Numérique : L’équipe pédagogique souhaiterait que chaque classe maternelle soit équipée avec un ordinateur. 

Les enseignants de PS et MS de maternelle n’ont pas d’ordinateur dans leur classe actuellement. 

Les tablettes acquises il y a 5 ans sont obsolètes. Cet outil n’a jamais vraiment fonctionné. La mairie précise que la 

priorité est à la restructuration de l’école Jean Rostand et à la rénovation du toit de l’école Pierre Brossolette. 

Question des parents : Quel est le projet de la mairie pour l’investissement numérique des écoles ?  La commune 

a fortement investit en 2016 en équipant toutes les classes élémentaires de TBI et d’ordinateurs de classe et des 

tablettes. 



Le renouvellement des outils numériques n’est-il pas à prévoir environ tous les 5 ans ?  Un plan d’investissement 

est en cours de réflexion mais la priorité est la rénovation de JR et PB. 

 

6. La fin d’année : L’école a choisi de financer entièrement tous les projets des classes avec la coopérative scolaire 

grâce aux actions menées l’an dernier et cette année. 

 Les voyages scolaires :  

Les classes de CM2 sont parties le 1er et 2 juin pour deux jours de voile au lac d’Aydat (coût du voyage : 55 €/enfant). Ce 

voyage est financé par les actions menées l’an dernier pour financer le projet avorté de classe verte des CM1 avec nuitée 

et une subvention de la mairie. 

Les classes de CM1 iront au zoo d’Ardes sur Couze le 24 juin (coût du voyage : 22 €/enfant) 

Les classes de CE2 iront à la Bourboule le 22 juin (coût du voyage : 14 €/enfant) 

Les classes de CE1 sont allées à la forêt de la Comté le 11 juin (coût du voyage : 14 €/enfant) 

Les classes de CP iront à la forêt de la Comté le 18 juin (coût du voyage : 14 €/enfant) 

Les classes de MS-GS iront à la ferme pédagogique de Jozerand le 2 juillet (coût du voyage : 12 €/enfant) 

Les classes de PS-MS sont allées au parc écureuil le 10 juin (coût du voyage : 13 €/enfant) 

 Cinéma :  

Les classes de CM1 et CM2a ont vu « Une vie de chat » au cinéma Arcadia le 10 juin. 

Les CP, CE1b, CE2 et CM2b iront voir « L’homme qui plantait des arbres » dans le cadre d’école et cinéma le 24 juin. 

 Spectacle : les PS iront voir le seul spectacle de l’année au Rexy !!! le 24 juin. 

 La classe orchestre fera sa représentation aux parents de la classe dans les jardins de la culture. Une 

représentation aura lieu à l’école pour les élèves. 

 Loubeyrat : toutes les classes iront ou sont allées à Loubeyrat durant la période. 

 Semaine olympique à Riom du 21 au 25 juin : lundi après-midi : biathlon des CP ; mercredi matin : tennis pour 

les CE2 et vendredi matin, biathlon pour les CM. 

 Semaine bleue : Les GS iront à la piscine du 21 au 25 juin. 

 Une visite de l’école est prévue pour les nouveaux inscrits par petits groupes et sur inscription. 

 

7. APE :  
L’association de parents remet un chèque de 800€ à l’école pour aider au financement des sorties scolaires et nous les 
en remercions.  
L’APE souhaiterait organiser une kermesse et/ou d’autres évènements festifs dès que les conditions sanitaires le 
permettront. Actuellement, il est encore difficile de se projeter et d’organiser des évènements, mais l’équipe a 
également des idées d’évènements pour l’année prochaine. 
 

 
La secrétaire de séance :       La directrice : 

S. NALLET       V. BAUFOND 
 
 
 
 

Levée de l'obligation du port du masque en extérieur à partir du jeudi 17 juin 
 
Après avis des autorités sanitaires le Gouvernement a annoncé, comme vous le savez, la fin du port du masque en 
extérieur sauf exceptions (regroupements importants, files d’attente, marchés, stades…).  
Cette mesure d’allègement s’applique également aux personnels et aux élèves des écoles, collèges et lycées dans les 
espaces extérieurs des établissements scolaires (cours de récréation, préaux, autres espaces de plein air…). Les règles 
relatives au port du masque dans les espaces intérieurs des écoles et établissements ne sont en revanche pas modifiées. 


